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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Le tribunal administratif de Rennes

(1ère chambre)

Vu la procédure suivante :

Par une requête, enregistrée le 30 décembre 2019, l’Association pour la sauvegarde du 
pays fouesnantais demande au tribunal :

1°) d’annuler, pour excès de pouvoir, l’arrêté du 15 juillet 2019 par lequel le maire de la 
commune de Bénodet a délivré à M. Jonathan Le Du et Mme Nolwenn Poquet un permis de 
construire une maison individuelle sur un terrain situé 11 Hent Tri Person sur le territoire de 
cette commune ;

2°) « d’abroger le zonage Uhc sur l’ensemble de la zone » et « de la renommer en A » ;

3°) de mettre à la charge de la commune de Bénodet le versement de la somme de 2 000 
euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

Elle soutient que :
- elle justifie de son intérêt à agir ;
- l’arrêté attaqué méconnaît les dispositions de l’article L. 121-8 du code de 

l’urbanisme ;
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- il est illégal en raison de l’illégalité du schéma de cohérence territoriale de l’Odet et du 
plan local d'urbanisme de la commune de Bénodet en tant qu’ils identifient et classent le secteur 
dans lequel s’insère le terrain d’assiette du projet en zone urbaine constituant une extension de 
l’urbanisation au sens de l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme.

Par des courriers des 16 et 17 janvier 2020, les parties ont été informées de ce que le 
jugement était susceptible d’être fondé sur un moyen relevé d’office, en application des 
dispositions de l’article R. 611-7 du code de justice administrative, tiré de l’irrecevabilité des 
conclusions invitant le juge de l’excès de pouvoir à abroger le zonage Uhc de la zone de Kérorié 
dans le plan local d’urbanisme de Bénodet et à le renommer en A, de tels pouvoirs ne relevant 
pas de l’office du juge de l’excès de pouvoir.

Par deux mémoires en défense, enregistrés les 23 novembre 2020 et 19 avril 2022, la 
commune de Bénodet, représentée par le cabinet Ares, conclut au rejet de la requête et à ce qu’il 
soit mis à la charge de l’association requérante le versement de la somme de 3 000 euros en 
application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

Elle soutient que :
- la requête est irrecevable, à défaut pour l’association requérante de justifier de son 

intérêt à agir ;
- elle est irrecevable en raison de sa tardiveté ;
- les moyens soulevés par l’association requérante ne sont pas fondés.

La requête a été communiquée à M. Le Du et Mme Poquet qui n’ont pas produit de 
mémoire.

Par ordonnance du 19 mai 2022, la clôture de l’instruction a été fixée au même jour.
 
Un mémoire présenté pour l’Association pour la sauvegarde du pays fouesnantais a été 

enregistré le 23 mai 2022, après la clôture de l’instruction.

Vu les autres pièces du dossier.

Vu :
- le code de l’urbanisme ;
- la loi n° n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 ;
- le code de justice administrative.

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience.

Ont été entendus au cours de l’audience publique :
- le rapport de Mme René,
- les conclusions de M. Vennéguès, rapporteur public,
- et les observations de Me Le Derf-Daniel, du cabinet Ares, représentant la commune 

de Bénodet.
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Une note en délibéré, présentée par l’Association pour la sauvegarde du pays 
fouesnantais, a été enregistrée le 9 juin 2021.

Considérant ce qui suit :

1. Le 11 juin 2019, M. Le Du et Mme Poquet ont déposé une demande de permis de 
construire une maison individuelle sur la parcelle cadastrée section C n° 2156 située 11 Hent Tri 
Person sur le territoire de la commune de Bénodet. Par un arrêté du 15 juillet 2019, le maire de 
cette commune a délivré le permis de construire sollicité. Par courrier du 28 août 2019 reçu le 
même jour à la mairie, l’Association pour la sauvegarde du pays fouesnantais a présenté un 
recours gracieux à l’encontre de cet arrêté, qui a été rejeté par une décision implicite. 
L’Association pour la sauvegarde du pays fouesnantais demande l’annulation de l’arrêté du 15 
juillet 2019.

Sur les conclusions à fin d’annulation :

2. Aux termes de l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction issue 
de la loi du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du 
numérique : « L'extension de l'urbanisation se réalise en continuité avec les agglomérations et 
villages existants./ Dans les secteurs déjà urbanisés autres que les agglomérations et villages 
identifiés par le schéma de cohérence territoriale et délimités par le plan local d'urbanisme, des 
constructions et installations peuvent être autorisées, en dehors de la bande littorale de cent 
mètres, des espaces proches du rivage et des rives des plans d'eau mentionnés à l'article 
L. 121-13, à des fins exclusives d'amélioration de l'offre de logement ou d'hébergement et 
d'implantation de services publics, lorsque ces constructions et installations n'ont pas pour effet 
d'étendre le périmètre bâti existant ni de modifier de manière significative les caractéristiques de 
ce bâti. Ces secteurs déjà urbanisés se distinguent des espaces d'urbanisation diffuse par, entre 
autres, la densité de l'urbanisation, sa continuité, sa structuration par des voies de circulation et 
des réseaux d'accès aux services publics de distribution d'eau potable, d'électricité, 
d'assainissement et de collecte de déchets, ou la présence d'équipements ou de lieux collectifs. / 
L'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la commission départementale de la nature, 
des paysages et des sites. Elle est refusée lorsque ces constructions et installations sont de 
nature à porter atteinte à l'environnement ou aux paysages ». Le III de l’article 42 de la même 
loi prévoit  que : « Jusqu'au 31 décembre 2021, des constructions et installations qui n'ont pas 
pour effet d'étendre le périmètre du bâti existant, ni de modifier de manière significative les 
caractéristiques de ce bâti, peuvent être autorisées avec l'accord de l'autorité administrative 
compétente de l'Etat, après avis de la commission départementale de la nature des paysages et 
des sites, dans les secteurs mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 121-8 du code de 
l'urbanisme, dans sa rédaction résultant de la présente loi, mais non identifiés par le schéma de 
cohérence territoriale ou non délimités par le plan local d'urbanisme en l'absence de 
modification ou de révision de ces documents initiée postérieurement à la publication de la 
présente loi ». Le V du même article précise que les mots « en continuité avec les 
agglomérations et villages existants » - qui remplacent les mots : « soit en continuité avec les 
agglomérations et villages existants, soit en hameaux nouveaux intégrés à l'environnement » 
s’appliquent « sans préjudice des autorisations d'urbanisme délivrées avant la publication de la 
présente loi ». Cette modification de l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme ne s'applique pas 
« aux demandes d'autorisation d'urbanisme déposées avant le 31 décembre 2021 ni aux 
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révisions, mises en compatibilité ou modifications de documents d'urbanisme approuvées avant 
cette date ». La loi du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du 
numérique ayant été publiée au Journal officiel de la République française du 24 novembre 2018 
et la demande de permis de construire en litige ayant été déposée le 11 juin 2019, les dispositions 
du V précitées sont applicables en l’espèce. 

 
3. D’une part, il résulte des dispositions du premier alinéa de l’article L. 121-8 du 

code de l’urbanisme, dans sa version applicable en l’espèce, que l’extension de l’urbanisation 
doit se réaliser, dans les communes littorales, soit en continuité avec les agglomérations et les 
villages existants, soit en hameaux nouveaux intégrés à l’environnement. Constituent des 
agglomérations ou des villages où l’extension de l’urbanisation est possible, au sens et pour 
l’application de ces dispositions, les secteurs déjà urbanisés caractérisés par un nombre et une 
densité significatifs de constructions. 

 
4. D’autre part, le deuxième alinéa de l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme, dans 

sa rédaction issue de la loi du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l'aménagement et du numérique, ouvre la possibilité, dans les autres secteurs urbanisés qui sont 
identifiés par le schéma de cohérence territoriale et délimités par le plan local d’urbanisme, à 
seule fin de permettre l’amélioration de l’offre de logement ou d’hébergement et l’implantation 
de services publics, de densifier l’urbanisation, à l’exclusion de toute extension du périmètre bâti 
et sous réserve que ce dernier ne soit pas significativement modifié. En revanche, aucune 
construction ne peut être autorisée, même en continuité avec d’autres, dans les espaces 
d’urbanisation diffuse éloignés de ces agglomérations et villages. Il ressort des dispositions de ce 
2e alinéa de l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme que les secteurs déjà urbanisés qu’elles 
mentionnent se distinguent des espaces d'urbanisation diffuse par, entre autres, la densité de 
l'urbanisation, sa continuité, sa structuration par des voies de circulation et des réseaux d'accès 
aux services publics de distribution d'eau potable, d'électricité, d'assainissement et de collecte de 
déchets, ou la présence d'équipements ou de lieux collectifs. Par ailleurs, le III de l’article 42 de 
la loi du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique 
autorise, par anticipation, jusqu’au 31 décembre 2021 et sous réserve de l’accord de l’Etat, les 
constructions qui n’ont pas pour effet d’étendre le périmètre du bâti existant, ni de modifier de 
manière significative les caractéristiques de ce bâti dans les secteurs déjà urbanisés non encore 
identifiés par le schéma de cohérence territoriale ou non délimités par le plan local d’urbanisme. 

5. A la date de l’arrêté portant permis de construire en litige, la commune de 
Bénodet était couverte par le schéma de cohérence territoriale de l’Odet approuvé le 6 juin 2012. 

6. Il ressort des pièces du dossier, notamment des plans et photographies produits, 
que le terrain d’assiette du projet, situé au nord-est du territoire de la commune de Bénodet 
presque en limite de la commune de Fouesnant, est éloigné du centre-ville de cette commune, 
dont il est séparé par des espaces naturels. Toutefois, ce terrain se trouve dans le prolongement 
d’un compartiment de constructions situées en continuité de la zone d’activités Park C’Hastel qui 
comprend un nombre et une densité significatifs de constructions et qui est elle-même en 
continuité de l’agglomération de Fouesnant telle qu’identifiée par le schéma de cohérence 
territoriale de l’Odet. Il est par ailleurs compris, au demeurant, dans la zone d’activités de 
Kérorié prévue par le même schéma de cohérence territoriale. Par suite, l’association pour la 
sauvegarde du pays Fouesnantais n’est pas fondée à soutenir que l’arrêté attaqué, qui autorise 
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l’édification d’un local d’activités en extension de cette urbanisation existante, méconnaît 
l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme. 

7. En second lieu, aux termes des dispositions de l’article L. 600-12 du code de 
l’urbanisme : « Sous réserve de l’application des articles L. 600-12-1 et L. 442-14, l’annulation 
ou la déclaration d’illégalité d’un schéma de cohérence territoriale, d’un plan local 
d’urbanisme, d’un document d’urbanisme en tenant lieu ou d’une carte communale a pour effet 
de remettre en vigueur le schéma de cohérence territoriale, le plan local d’urbanisme, le 
document d’urbanisme en tenant lieu ou la carte communale immédiatement antérieur ». Aux 
termes son article L. 600-12-1 : « L’annulation ou la déclaration d’illégalité d’un schéma de 
cohérence territoriale, d’un plan local d’urbanisme, d’un document d’urbanisme en tenant lieu 
ou d’une carte communale sont par elles-mêmes sans incidence sur les décisions relatives à 
l’utilisation du sol ou à l’occupation des sols régies par le présent code délivrées antérieurement 
à leur prononcé dès lors que ces annulations ou déclarations d’illégalité reposent sur un motif 
étranger aux règles d’urbanisme applicables au projet. / (…) ». 

8. Il résulte de l’article L. 600-12-1 du code de l’urbanisme que l’annulation ou la 
déclaration d’illégalité d’un document local d’urbanisme n’entraine pas l’illégalité des 
autorisations d’urbanisme délivrées lorsque cette annulation ou déclaration d’illégalité repose sur 
un motif étranger aux règles d’urbanisme applicables au projet en cause. Il appartient au juge, 
saisi d’un moyen tiré de l’illégalité du document local d’urbanisme à l’appui d’un recours contre 
une autorisation d’urbanisme, de vérifier d’abord si l’un au moins des motifs d’illégalité du 
document local d’urbanisme est en rapport direct avec les règles applicables à l’autorisation 
d’urbanisme. Un vice de légalité externe est étranger à ces règles, sauf s’il a été de nature à 
exercer une influence directe sur des règles d’urbanisme applicables au projet. En revanche, sauf 
s’il concerne des règles qui ne sont pas applicables au projet, un vice de légalité interne ne leur 
est pas étranger. Lorsqu’un motif d’illégalité non étranger aux règles d’urbanisme applicables au 
projet est susceptible de conduire à remettre en vigueur tout ou partie du document local 
d’urbanisme immédiatement antérieur, le moyen tiré de l’exception d’illégalité du document 
local d’urbanisme à l’appui d’un recours en annulation d’une autorisation d’urbanisme ne peut 
être utilement soulevé que si le requérant soutient également que cette autorisation méconnaît les 
dispositions pertinentes ainsi remises en vigueur.

9. Pour les mêmes motifs que ceux exposés au point 6 du présent jugement, 
l’association requérante n’est pas fondée à exciper de l’illégalité du schéma de cohérence 
territoriale de l’Odet et du plan local d'urbanisme de la commune de Bénodet en tant qu’ils 
identifient et classent le secteur dans lequel s’insère le terrain d’assiette du projet en zone urbaine 
Uhc constituant une extension de l’urbanisation au sens de l’article L. 121-8 du code de 
l’urbanisme. L’Association pour la sauvegarde du pays fouesnantais ne fait en tout état de cause 
pas valoir que le permis de construire litigieux méconnaîtrait les dispositions pertinentes des 
documents locaux d’urbanisme en cause immédiatement antérieurs. Ainsi, les moyens tirés de 
l’exception d’illégalité du schéma de cohérence territoriale de l’Odet et du plan local 
d’urbanisme de la commune de Bénodet doivent être écartés. 

 
10. Il résulte de tout ce qui précède, sans qu’il soit besoin d’examiner les fins de non-

recevoir opposées par la commune de Bénodet, que l’Association pour la sauvegarde du pays 
fouesnantais n’est pas fondée à solliciter l’annulation de l’arrêté attaqué du 15 juillet 2019 par 
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lequel le maire de la commune de Bénodet a délivré un permis de construire à M. Le Du et 
Mme Poquet.

Sur les conclusions à fin d’injonction :

11. Aux termes de l’article L. 911-2 du code de justice administrative : « Lorsque sa 
décision implique nécessairement qu'une personne morale de droit public ou un organisme de 
droit privé chargé de la gestion d'un service public prenne à nouveau une décision après une 
nouvelle instruction, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, prescrit, par la même 
décision juridictionnelle, que cette nouvelle décision doit intervenir dans un délai 
déterminé. (…) ».

12. Le présent jugement ne prononce pas l’annulation de l’arrêté attaqué et n’implique 
pas nécessairement que le tribunal abroge le plan local d’urbanisme de la commune de Bénodet 
en tant qu’il classe le secteur dans lequel s’insère le terrain d’assiette du projet contesté en zone 
Uhc. Les conclusions à fin d’injonction de la requête doivent, dès lors, être rejetées.

13. A supposer que l’Association pour la sauvegarde du pays Fouesnantais ait 
entendu présenter ces conclusions à fin d’injonction à titre principal, il n’appartient pas au juge 
administratif de prononcer l’abrogation d’un acte administratif sollicitée à titre principal. Au 
demeurant, il ne ressort pas des pièces du dossier que l’association requérante aurait, 
préalablement à l’enregistrement de la présente requête, saisi le maire de la commune de 
Bénodet d’une demande d’abrogation du plan local d’urbanisme de cette commune en tant que 
ce dernier classe la parcelle litigieuse en zone Uhc et de classement du secteur en zone agricole 
A. Il s’ensuit que les conclusions à fin d’injonction de la requête, dans l’hypothèse où elles 
devraient être regardées comme présentées à titre principal, doivent en tout état de cause être 
rejetées comme irrecevables.

Sur les frais liés au litige :

14. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 
obstacle à ce que la commune de Bénodet, qui n’a pas la qualité de partie perdante, verse à la 
commune de Bénodet la somme qu’elle sollicite au titre des frais exposés par elle et non compris 
dans les dépens.

15. En revanche, il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge 
de l’Association pour la sauvegarde du pays Fouesnantais le versement à la commune de 
Bénodet de la somme de 200 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

 
 
 

D É C I D E :
 
 
 

Article 1er : La requête de l’Association pour la sauvegarde du pays Fouesnantais est rejetée.
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Article 2 : L’Association pour la sauvegarde du pays Fouesnantais versera à la commune de 
Bénodet la somme de 200 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à l’Association pour la sauvegarde du pays 
fouesnantais, à la commune de Bénodet, ainsi qu’à M. Jonathan Le Du et Mme Nolwenn Poquet.

Délibéré après l’audience du 3 juin 2022 à laquelle siégeaient :

M. Radureau, président,
Mme Fabienne Plumerault, première conseillère,
Mme René, première conseillère.

Rendu public par mise à disposition au greffe le 17 juin 2022.

La rapporteure,

signé

C. René

Le président,

signé

C. Radureau

La greffière d’audience,

signé

J. Jubault

La République mande et ordonne au préfet du Finistère en ce qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce 
requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la 
présente décision.


